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DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE 

 

Arrêté DCL/BRGE n° 313 du 25 novembre 2021, modifiant l’arrêté DCL/BRGE n° 156 

du 27 mai 2021 autorisant Monsieur Hugo SPORTICH à exploiter un établissement 

chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé « FRANCE 

STAGE PERMIS ». 

  

 

LLEE  PPRREEFFEETT  DDEESS  HHAAUUTTSS--DDEE--SSEEIINNEE  

CCHHEEVVAALLIIEERR  DDEE  LL’’OORRDDRREE  NNAATTIIOONNAALL  DDUU  MMEERRIITTEE 

 

Vu Le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 à L .212-5  , L. 213-l à L. 213-7, L 

223-6, R. 212-1 à R. 213-6 , R. 223-5 à R. 223-9 ; 

 
Vu Le Décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX, en 

qualité de Préfet des Hauts de Seine ;    

Vu  L’arrêté modifié du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements 

chargés d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ; 

 

Vu L’arrêté DCL/BRGE n° 156 du 27 mai 2021 autorisant Monsieur Hugo SPORTICH à 

exploiter un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité 

routière dénommé dénommé « FRANCE STAGE PERMIS » ;   

Vu La demande présentée par monsieur Hugo SPORTICH en vue d’obtenir l’autorisation 

d’animer, dans une nouvelle salle, les stages de sensibilisation à la sécurité routière ; 

Sur   Proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Hauts-de-Seine, 

 

ARRETE   

 

                ARTICLE 1 : L’article 3 est modifié comme suit : 

 

 L’établissement est autorisé à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans 

les salles de formation suivantes :   

 

PAROISSE ST JOSEPH 

3, passage Saint-Antoine  

92500 Rueil-Malmaison 

 

APARTHOTEL ADAGIO PORTE DE VERSAILLES 

16, rue Eliane Jeannin-Garreau 

92130 Issy-les-Moulineaux 

 

HOTEL NOVOTEL PARIS RUEIL-MALMAISON 

21, avenue Edouard Belin 
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92566 Rueil-Malmaison 

                                                                                       …/… 

 ARTICLE 2 : Les autres articles restent inchangés. 

 

 

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts-de-Seine est chargé de 

l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

 

 

 

Pour le Préfet des Hauts-de-Seine 

   Et par Délégation 

                                                                                     L’Attaché, Chef de Bureau 

  

          Sébastien MAURICE  
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